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Syndicat Mixte du Bassin Versant  

de l’Armançon 

Tonnerre, le 13 juin 2019 

 
 
 

NOTE DE PRÉSENTATION 
COMITÉ SYNDICAL 
 
Jeudi 20 juin 2019 à 18h30, salle polyvalente de Saint-Rémy 

 
 
 
L’ordre du jour abordera les points suivants : 

• Désignation du secrétaire de séance, 

• Approbation du compte-rendu du Comité Syndical du 11 avril 2019, 

• Information sur les décisions prises par le Président par délégation du Comité Syndical. 

 

 

I. FINANCES 
 

• Adoption du Compte Administratif 2018 
 

Le Compte Administratif 2018 sera soumis à l’approbation des membres du Comité Syndical, afin d’être 

définitivement arrêté :  

 

  Investissement  Fonctionnement  Ensemble 

Libellé 
Dépenses 

ou Déficit 

Recettes 

ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

 Résultats reportés  96 263.33 94 552.87  94 552.87 96 263.33 

 Opérations exercice 104 535.92 46 569.31 1 264 219.09 1 283 944.19 1 368 755.01 1 330 513.50 

 Total 104 535.92 142 832.64 1 358 771.96 1 283 944.19 1 463 307.88 1 426 776.83 

 Résultat de clôture  38 296.72 74 827.77  36 531.05  

 Restes à réaliser       

 Total cumulé  38 296.72 74 827.77  36 531.05  

 Résultat définitif  38 296.72 74 827.77  36 531.05  

 

Son détail (ainsi que celui du Budget Supplémentaire) est mentionné dans le tableau joint en annexe de la 

présente note. 
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• Approbation du Compte de Gestion 2018 
 

Il s’agira d’approuver le Compte de Gestion établi par le Comptable des Finances Publiques. 

 

• Affectation du résultat de fonctionnement constaté sur le Compte 
Administratif 2018 

 

Il sera proposé au Comité Syndical, constatant que le Compte Administratif 2018 fait apparaître un déficit de 

74 827.77 €, de décider d'affecter ce résultat de fonctionnement comme suit : 
 

Pour Mémoire  

 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur) -94 552.87 

 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur)  

 Virement à la section d'investissement (pour mémoire)  

 RESULTAT DE L'EXERCICE :  

                                    EXCEDENT 19 725.10 

 Résultat cumulé au 31/12/2018 -74 827.77 

 A.EXCEDENT AU 31/12/2018  

 Affectation obligatoire  

 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)  

 Déficit résiduel à reporter  

 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068  

 Solde disponible affecté comme suit:  

 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  

 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002)  

 B.DEFICIT AU 31/12/2018 -74 827.77 

 Déficit résiduel à reporter - budget supplémentaire -74 827.77 

 

• Vote du Budget Supplémentaire 2019 
 

La balance générale 2019 du Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Armançon est la suivante : 

 

LIBELLÉ  DÉPENSES  RECETTES  

Section de fonctionnement  404 050 € 404 050 €  

Section d’investissement  157 000 €  157 000 €  

Total  561 050 €  561 050 €  

 

Pour la section de fonctionnement, le Budget Supplémentaire reprend : 

- Le déficit de 74 827.77 € de l’année 2018,  

- Les recettes liées aux opérations réalisées et aux subventions octroyées pour les équipes d’animation, 

déduites de celles déjà inscrites au Budget Primitif (environ 400 000 € sur les 800 000 € totaux attendus). 

Il est ensuite ajusté en dépenses vis-à-vis de la masse salariale et des travaux. 

 

Pour la section d’investissement, l’excédent 2018 est repris, permettant l’inscription de 37 000 € pour la 

réalisation de travaux sur le bâtiment de Tonnerre. Si des projets le nécessitent, des acquisitions seront 

rendues possibles par l’inscription de 110 000 € en dépenses, ainsi que les subventions afférentes en recettes. 

 

Monsieur le Président proposera au Comité Syndical d’adopter le Budget Supplémentaire 2019 tel que 

présenté ci-dessus et dont le détail figure en annexe de la présente note. 
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• Remboursement d’une avance de frais portée par le Président du SMBVA 
 

Il sera proposé au Comité Syndical de : 

- Décider de rembourser sur justificatifs les frais liés à l’acquisition de cadeaux pour les agents à Monsieur 

Eric COQUILLE pour la somme de 250,00 €, 

- Autoriser Monsieur le Président à signer tout document nécessaire. 

 

• Conventions de partenariat pour l’organisation des Récid’Eau de 
l’Armançon 

 

Des partenaires ont répondu favorablement à la sollicitation du SMBVA pour participer financièrement à 

l’organisation des Récid’Eau de l’Armançon. Il convient d’acter ces différents partenariats avec les 

organismes concernés, que sont : 

• Voies Navigables de France (VNF), 

• Chambre d’agriculture de Côte-d’Or, 

• EPAGE SEQUANA, 

• Conseil Départemental de Côte-d’Or. 

 

Les sommes reçues seront imputées comptablement à l’article 7478. 

 

Il sera donc proposé au Comité Syndical de : 

- Accepter les partenariats avec Voies Navigables de France (VNF), la Chambre d’agriculture de Côte-d’Or, 

l’EPAGE SEQUANA et le Conseil Départemental de Côte-d’Or. 

- Accepter de signer tout document relatif à ces partenariats. 

 

• Subventions relatives au déplacement des écoles aux Récid’Eau de 
l’Armançon 

 

Les établissements scolaires de Côte-d’Or participant aux Récid’Eau de l’Armançon ont sollicité le SMBVA 

pour prendre en charge leurs frais de déplacement pour se rendre à l’événement. Monsieur le Président 

propose de répondre favorablement à ces demandes en prenant en charge les frais de transport pour 

l’événement selon le tableau ci-dessous : 
 

Commune Ecole 
Montant de 
subvention 

Sombernon Ecole élémentaire de Sombernon 310,00 € 

Darcey Ecole primaire de Darcey 91,00 € 

Genay RPI Genay / Vic-de-Chassenay 210,00 € 

Epoisses Ecole publique d'Epoisses 260,00 € 

Moutiers-St-Jean Ecole élémentaire 180,00 € 

Villy-en-Auxois Ecole primaire 270,00 € 

Semur-en-Auxois 
Ecole Champlon 390,00 € 

Ecole du Rempart 140,00 € 

Arconcey Ecole élémentaire RPI Arconcey 300,00 € 

Savoisy Groupe scolaire de la Craie aux Loups 108,24 € 

Montbard Ecole Paul Langevin 158,60 € 

Verrey-sous-Salmaise Ecole de Verrey-sous-Salmaise 239,00 € 
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Le remboursement des frais de déplacement sera attribué, selon les cas, aux caisses des écoles ou aux 

collectivités compétentes concernées. 

 

Il sera proposé au Comité Syndical de : 

- Accepter le remboursement des frais de transports d’un montant de 2 656,84 € aux caisses des écoles ou 

aux collectivités compétentes concernées ; 

- Dire que les crédits sont inscrits au budget 2019. 

 

 

II. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

• Gestion des archives du SMBVA 
 

Les obligations des collectivités territoriales ont des obligations réglementaires en matière de conservation 

de leurs archives : « Les collectivités territoriales sont propriétaires de leurs archives. Elles en assurent elles-

mêmes la conservation et la mise en valeur. ». 

 

Considérant l’intérêt pour le SMBVA de s’assurer que ses archives papier, issues du SIRTAVA depuis les 

années 1980, du SIAVA et du SIVU du Créanton, soient organisées conformément à ses obligations légales, 

ce dernier a sollicité le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Yonne (CDG89) pour chiffrer 

une mission d’archivage. En effet, ce dernier ouvre aux collectivités locales un service d’aide à la gestion des 

archives. 

 

Aussi, Monsieur le Président présentera aux membres du Comité Syndical le rapport de visite des archives 

du Syndicat réalisé par le service « archives » du CDG89, ainsi que le devis correspondant à l’exécution des 

travaux d’archivage d’un montant de 5 144 € TTC. 

 

Il sera proposé au Comité Syndical de : 

- Décider de confier au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Yonne une mission 

d’archivage des archives syndicales pour un montant de 5 144 euros, qui sera réalisée en 2020 ; 

- S’engager à inscrire les crédits utiles au Budget Primitif de 2020 ; 

- Mandater Monsieur le Président pour toutes les démarches utiles à la concrétisation de cette décision et 

notamment à signer une convention de mise à disposition des archivistes avec le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de l’Yonne.  

 

• Maitrise d’œuvre réalisée en régie 
 

Le SMBVA travaille à la mise en œuvre opérationnelle de travaux sur les milieux aquatiques et humides dans 

le cadre de l’exercice de la compétence GEMAPI. 

 

Ces travaux nécessitent la désignation d’un maitre d’œuvre, le "maître d'œuvre" étant la personne physique 

ou morale qui, par sa compétence technique, est chargée par le maître de l'ouvrage ou par la personne 

responsable du marché de diriger et de contrôler l'exécution des travaux et de proposer leur réception et 

leur règlement. Sauf délibération contraire, le SMBVA souhaite être maître d'œuvre des opérations qu’il met 

en œuvre. Dans ce cas, il est une « personne morale », qui doit identifier une « personne physique » qui a 

seule qualité pour le représenter, notamment pour signer toutes les pièces afférentes à cette mission (OS, 

DGD…). Dans le cas contraire, cette mission sera identifiée par délibération. 

 

Il sera proposé au Comité Syndical de : 

- Accepter que le SMBVA soit maître d’œuvre des opérations de restauration de milieux aquatiques ou liés 

à ses compétences ; 
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- Dire que les agents pouvant exercer cette mission sont Vincent GOVIN, Kélian LAGREVE, Chris CUENIN, 

Guilhem MONSAINGEON, Matthias ALLOUX et Kyrian MEDJKAL ; 

- Dire que le SMBVA, en tant que personne morale, est responsable légalement des opérations dont la 

maitrise d’œuvre est réalisée en régie. 

 

 

III. RESSOURCES HUMAINES 
 

• Mise à jour du Document Unique d’évaluation des risques professionnels 
 

Le SMBVA a l’obligation de mettre à jour au minimum annuellement son Document Unique d’évaluation des 

risques professionnels. Ce document, créé en 2018, comporte le résultat de l’évaluation des risques pour la 

santé et la sécurité des travailleurs. 

 

Il sera donc proposé au Comité Syndical de valider la mise à jour du Document Unique relatif à l’évaluation 

des risques pour la santé et la sécurité du travailleur et du plan d’actions qui y est intégré. 

 

 

IV. ANIMATION 
 

• Animation agricole en Côte-d’Or avec la CAAPRE pour l’année 2019 
 

A l’occasion de l’élaboration du Contrat Global Armançon, il a été convenu que la structure porteuse du 

Contrat participe au financement de la Cellule d’Animation Agricole Pour la Ressource en Eau (C.A.A.P.R.E.) 

portée par la Chambre d’Agriculture de Côte-d’Or, qui prend en charge une partie de l’animation du Contrat 

Global. Cette participation s’élève à 2 500 € par an. 

 

Le SMBVA, en tant que partenaire, participe au pilotage de cette cellule avec la Chambre d’Agriculture, 

l’Agence de l’eau et le Syndicat Mixte Sequana. Un contrat d’animation pluriannuel définit les missions 

entendues par les différentes parties, ainsi que les indicateurs d’évaluation. Les objectifs de résultats sont 

définis annuellement en comité de pilotage. Les signataires du Contrat d’Animation s’engagent à financer 

une partie de la cellule d’animation. Celui-ci a été révisé en 2016 et s’est achevé au 31 décembre 2018.  

 

Il a été décidé en comité technique le 17 juillet 2018 que l’année 2019 serait une année de transition. Durant 

cette année, la CAAPRE poursuit ses missions sur les bases du contrat 2016-2018 et participe à l’élaboration 

des futurs contrats de l’Armançon et de la Seine. Ainsi, le nouveau contrat CAAPRE débutera en même temps 

que les contrats des structures partenaires et ses objectifs seront cohérents avec ceux des autres contrats. 

 

Il sera proposé au Comité Syndical de : 

- Autoriser Monsieur le Président à engager une participation financière à hauteur de 2 500 € pour l’année 

2019 et à signer toute pièce utile pour ce faire ; 

- Dire que les crédits sont inscrits au Budget 2019. 

 

• Animation Natura 2000 
 

Le SMBVA a été sollicité pour porter l’animation Natura 2000 de deux sites situés sur le bassin versant de 

l’Armançon dans l’Yonne. Le premier concerne « des éboulis calcaires » répartis en deux secteurs 

géographiques sur les Communes de Cry et Saint-Martin-sur-Armançon. L’autre, situé sur la Commune de 

Tanlay, concerne « le marais alcalin du ru de Baon ». L’animation de ces sites est indissociable. 
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L’objectif principal de ce dispositif est la préservation de la biodiversité tout en intégrant les composantes 

socio-économiques du territoire dans lequel il est inclus. La DDT de l’Yonne a proposé au SMBVA d’être le 

porteur de cette animation, qui doit être obligatoirement mise en œuvre par une collectivité. 

 

Cette animation consiste à mettre en œuvre : 

- Les actions d’information, de communication, de sensibilisation ; 

- Le processus de contractualisation du DOCOB (contrats et charte Natura 2000) ; 

- Le suivi du site : suivis biologiques, évaluation des contrats, mise à jour des actions (possible et 

souhaité en partenariat) ; 

- Les réunions du comité de pilotage. 

 

Cette animation représente 0.2 Equivalent-Temps Plein et pourrait être réalisée par l’animateur zones 

humides du SMBVA. 

 

Cette animation est financée à 100% (fonds Etat et Europe (FEADER)), les opérations (travaux, suivi, 

acquisition de matériel…) mises en œuvre dans le cadre de ce dispositif étant également financées à 100%. 

 

Dans le cadre de la compétence GEMAPI, le SMBVA joue un rôle important pour la préservation de la 

biodiversité en intégrant les usages socio-économiques et, qu’à ce titre, l’animation Natura 2000 sera 

complémentaire aux missions qu’il exerce déjà. 

 

Il présente l’intérêt que peut susciter cette animation notamment pour l’animateur zones humides et pour 

le SMBVA en termes de partenariats techniques, scientifiques et opérationnels liés à cette thématique. 

 

Il sera proposé au Comité Syndical de : 

- Accepter que le SMBVA porte l’animation Natura 2000 de ces deux sites dans les conditions précitées ; 

- Dire que l’animateur zones humides sera chargé de cette animation au SMBVA ; 

- Dire que cette animation prendra effet à compter du 1er septembre 2019 ; 

- Solliciter auprès de l’Etat les financements ad hoc (européens (FEADER) et Etat) pour la période du              

1er septembre 2019 au 31 décembre 2019 ; 

- Autoriser Monsieur le Président à signer tout document afférent à ce dossier. 

 

 

V. QUESTIONS DIVERSES 



SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE L'ARMANCON

SECTION DE FONCTIONNEMENT

CA 2018 - BS 2019

Article Prévu BP/BS 2018 Réalisé 2018 Prévu BP 2019 Propo BS 2019
6042 0,00 1 000,00 -                                    

60611 700,00 258,40 700,00                             

60612 2 500,00 1 242,16 2 500,00                          

60613 2 500,00 2 855,76 2 500,00                          

60622 5 000,00 5 700,32 5 000,00                          

60631 1 000,00 643,60 1 000,00                          

60632 5 000,00 12 918,58 1 000,00                          3 000,00                          

60636 6 500,00 3 031,95 2 000,00                          1 000,00                          

6064 4 500,00 1 868,91 4 500,00                          

611 38 500,00 16 384,85 82 500,00                        

6132 6 000,00 6 517,44 8 000,00                          

6135 5 000,00 5 768,30 5 000,00                          

614 1 000,00 814,50 1 000,00                          

615221 1 000,00 772,80 1 000,00                          

615231 1 786 947,13 409 047,85 1 783 200,00                  173 222,23                     

61551 4 000,00 3 846,89 3 000,00                          

61558 2 000,00 257,84 1 000,00                          

6156 3 000,00 4 140,00 3 500,00                          

6161 6 500,00 4 425,53 8 000,00                          

617 10 000,00 9 476,40 -                                    60 000,00                        

6182 1 000,00 588,79 1 000,00                          

6184 5 000,00 1 645,00 4 000,00                          

6185 500,00 45,00 500,00                             

6188 0,00 3 196,00 -                                    

6225 500,00 311,22 500,00                             

6226 170 000,00 57 151,00 24 000,00                        20 000,00                        

6228 3 000,00 2 045,83 2 000,00                          

6231 3 000,00 3 185,68 2 000,00                          

6232 3 000,00 890,00 3 000,00                          

6236 500,00 0,00 500,00                             

6238 0,00 604,80 -                                    

6251 8 000,00 8 369,45 11 000,00                        

6257 3 000,00 2 954,64 3 000,00                          1 000,00                          

6261 7 000,00 5 141,95 7 000,00                          

6262 12 000,00 15 113,03 14 000,00                        

627 500,00 400,00 500,00                             

6281 500,00 1 572,00 1 000,00                          

6284 300,00 178,00 300,00                             

6355 0,00 312,76 -                                    

637 500,00 0,00 500,00                             

6332 344,04 0,00 -                                    

6336 9 628,90 8 622,19 10 000,00                        17 000,00                        

64111 113 352,60 108 936,61 145 000,00                     36 000,00                        

64112 2 217,77 0,00 -                                    

64118 987,84 0,00 -                                    

64131 195 770,79 271 970,98 261 000,00                     12 000,00                        

64138 21 828,18 7 318,11 10 000,00                        

6451 153 416,89 91 017,00 103 000,00                     

6453 65 360,98 41 320,98 44 000,00                        1 000,00                          

6454 15 823,21 11 808,00 14 000,00                        

6455 35 685,17 14 616,84 37 000,00                        

6456 5 277,96 0,00 8 000,00                          1 000,00                          

6475 1 941,79 1 644,16 2 000,00                          

002 94 552,87 94 552,87 74 827,77                        

6531 71 000,00 48 358,46 71 000,00                        

6533 3 000,00 2 031,00 3 000,00                          

657348 300,00 0,00 -                                    

657358 300,00 270,00 300,00                             

6574 2 200,00 2 100,00 2 200,00                          

65888 -                                    

66111 11 000,00 10 701,63 10 000,00                        

6615 2 400,00 1 413,12 2 400,00                          

673 13 000,00 8 544,47 13 500,00                        

6811 40 000,00 38 868,31 35 000,00                        4 000,00                          

2 969 336,12 1 358 771,96 2 761 600,00 404 050,00

Article Prévu BP Réalisé Prévu BP 2019 Propo BS 2019
6419 0,00 800,28 -                                    

6459 0,00 2 519,29 -                                    

74718 40 414,07 14 177,14 21 000,00                        2 500,00                          

7472 10 000,00 62 127,06 -                                    

74748 467 554,63 439 690,00 633 850,00                     

7477 67 180,85 3 686,00 -                                    

7478 2 384 186,57 760 508,00 2 106 750,00                  401 550,00                     

7588

773 0,00 436,42 -                                    

2 969 336,12 1 283 944,19 2 761 600,00 404 050,00

-74 827,77

Maintenance

TOTAL GENERAL

Recettes Fonctionnement - CA 2018 BS 2019

Autres (arrondis PAS)

Autres produits div. De gestion courante ( arrondis PAS)

Participat° Autres communes

Participat° Budget communautaire et FS

Participat° Autres organismes (Subv AESN postes/trx)

Mandats annulés (exercices antérieurs)

Rembourst charges SS et prévoyance

Autres participations Etat

Participat° Régions

Intérêts réglés à l'échéance

Multirisques

Divers

Documentation générale et technique

Versements à des organismes de formation

Frais de colloques et de séminaires

Autres frais divers

Contrats de prestations de services

Locations immobilières

Locations mobilières

Charges locatives et de copropriété

Entretien, réparations bâtiments publics

Entretien, réparations voiries

Entretien matériel roulant

Entretien autres biens mobiliers

Dépenses Fonctionnement  - CA 2018 BS 2019

Fournitures administratives

Libelle
Achats prestat° services (hors terrains)

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Chauffage urbain

Carburants

Fournitures d'entretien

Fournitures de petit équipement

Vêtements de travail

Indemnités aux comptable et régisseurs

Honoraires

Divers

Annonces et insertions

Fêtes et cérémonies

Catalogues et imprimés

Etudes et recherches

Voyages et déplacements

Réceptions

Frais d'affranchissement

Frais de télécommunications

Services bancaires et assimilés

Concours divers (cotisations)

Redevances pour services rendus

Taxes et impôts sur les véhicules

Autres impôts, taxes (autres organismes)

Cotisations pour assurance du personnel

Cotisations versées au F.N.A.L.

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Rémunération principale titulaires

NBI, SFT, indemnité résidence

Autres indemnités titulaires

Rémunérations non tit.

Autres indemnités non tit.

Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

Cotisations aux caisses de retraites

Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

Indemnités

Cotisations de retraite

Subv. fonct. Autres communes

Subv. fonct. Autres groupements

Subv. fonct. Associat°, personnes privée

Versement au F.N.C. supplément familial

Médecine du travail, pharmacie

Résultat de fonctionnement reporté

Résultat de fonctionnement

TOTAL GENERAL

Intérêts comptes courants et de dépôts

Titres annulés (sur exercices antérieurs

Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Libelle
Remboursements rémunérations personnel



SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE L'ARMANCON

SECTION D'INVESTISSEMENT

CA 2018 - BS 2019

Article Prévu BP/BS 2018 Réalisé 2018 Prévu BP 2019 Propo BS 2019
2031 2 000,00 0,00 2 000,00                         10 000,00                       

2051 2 500,00 2 242,80

2111 35 000,00 0,00 110 000,00                    

2138 0,00 36 791,07

2158 4 000,00 7 227,00

2182 20 000,00 19 338,00

2183 15 500,00 5 669,68 3 000,00                         

2184 3 000,00 0,00

2188 0,00 5 364,00 10 000,00                       

2313 61 000,00 0,00 37 000,00                       

1641 28 000,00 27 903,37 30 000,00                       

171 000,00 104 535,92 45 000,00 157 000,00

Article Prévu BP/BS 2018 Réalisé 2018 Prévu BP 2019 Propo BS 2019
1326 32 736,67 0,00 8 000,00                         114 010,28                    

28031 15 500,00 15 449,24 11 000,00                       

28033 200,00 86,08

28041512 0,00 279,59

28051 1 000,00                         

28135 3 500,00 3 379,77 4 000,00                         

281568 400,00 189,90

28158 1 700,00 1 587,52 2 000,00                         

28182 10 700,00 10 693,24 11 000,00                       3 000,00                         

28183 4 000,00 3 929,88 4 000,00                         

28184 3 000,00 2 748,78 2 000,00                         

28188 1 000,00 524,31 1 000,00                         

001 96 263,33 96 263,33 38 296,72                       

10222 2 000,00 7 701,00 2 000,00                         693,00                            

171 000,00 142 832,64 45 000,00 157 000,00

38 296,72

Solde d'exécution sect° d'investissement

FCTVA

TOTAL GENERAL

Concessions et droits similaires

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique

Mobilier

Autres immo. corporelles

Dépenses Investissement - CA 2018 BS 2019

Recettes Investissement - CA 2018 BS 2019

Libelle

Mobilier

Libelle
Frais d'études

Concessions, droits similaires

Résultat d'investissement

Matériel de bureau et informatique

TOTAL GENERAL

Autres immobilisations corporelles

Constructions

Emprunts en euros

Subv. non transf. Autres E.P.L.

GFP rat : Bâtiments, installations

Installations générales, agencements, ..

Autres matériels, outillages incendie

Autres installat°, matériel et outillage

Frais d'études

Frais d'insertion

Terrains nus

Autres constructions

Autres inst.,matériel,outil. techniques

Matériel de transport


